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Résumé 

L’information écologique exprime la diversité des écosystèmes. 
Cette diversité est illustrée à l’aide de divers schémas qui 
présentent le devenir de la dynamique forestière observée entre 
les divers types forestiers d’un même type écologique. La 
croissance des espèces forestières sur les types écologiques 
ainsi que les contraintes à l’aménagement sont également 
reconnues comme des éléments de l’information écologique.  

La détermination d’objectifs relatifs à la composition et à la 
structure de l’échelle du paysage et du type écologique servent 
de liens entre l’ information et la planification forestière. L’atteinte 
de ces objectifs repose, par la suite, sur l’élaboration de 
scénarios sylvicoles définis de concert avec les utilisateurs de la 
forêt. Par ailleurs, la gestion forestière fait appel de plus en plus 
à l’information écologique, notamment pour bonifier le Manuel 
d’aménagement forestier et pour définir des enjeux de 
biodiversité sur la composition forestière. L’établissement de 
ponts de plus en plus nombreux et solides entre l’information 
écologique et la planification forestière à l’échelle du Québec 
s’avère une démarche originale. La réflexion présentée dans ce 
document est structurée de manière à survoler la démarche 
suivie et répondre à deux questions  : 

1) Quels sont les éléments disponibles afin d’améliorer notre 
aménagement forestier? 

2) Comment utiliser l’information écologique afin de bonifier 
cet aménagement? 

Mots clés : aménagement forestier écosystémique, 
dynamique forestière, guide sylvicole. 

Abstract 

Ecological information expresses ecological diversity. This 
diversity is presented in various ways, especially by the use of 
diagrams showing the forest dynamic that occurs among the 
various forest types observed, through a homogeneous 
combination of the soil and drainage (ecological type). The 
growth of forest species on ecological types and limitations to 
management are also considered as elements of ecological 
information.  

The links between this information and forestry planning are 
established, first of all, by determining the objectives related to 
the composition and structure at the scale of both the landscape 
and the ecological type. Afterwards, achieving these objectives 
depends on developing silvicultural scenarios that are defined 
jointly with forest stakeholders. In fact, ecological information is 
increasingly used to support forest management, especially 
improvement of the Manuel d’aménagement fores tier (Forest 
Management Manual) and defining biodiversity issues related to 
forest composition. The establishment of more and more 
numerous and solid links between ecological information and 
forestry planning at the provincial scale is proving to be an 
original approach. The remarks presented in this note are 
structured to provide an overview of the proc ess followed and to 
answer two questions: 

1) What elements are available to improve our forest 
management? 

2) How can ecological information be used to improve forest 
management? 

Keywords : Ecosystem forest management, ecosystem 
classification, ecological land classification 
hierarchy, forest dynamic, silvicultural guide.
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Hormis le résumé, ce texte est la version intégrale 
du mémoire présenté par les auteurs au 
XIIe Congrès forestier mondial de septembre 2003 à 
Québec, Canada. 

Les versions française et anglaise du mémoire 
original sont aussi disponibles en format PDF à 
l’adresse suivante : 

Original text in english is also available in PDF form on web site : 

 

http://www.mrnfp.gouv.qc.ca/alias/cfm2003.html 
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Introduction 

La foresterie du 21e siècle devra être planifiée et réalisée 
avec minutie, principalement en raison du nombre et de 
la diversité des utilisateurs de la ressource, qui ne 
cessent de s’accroître. Au Québec, les forêts sont de plus 
en plus convoitées par les compagnies forestières 
(production ligneuse), les producteurs acéricoles, les 
chasseurs, les pêcheurs, les cueilleurs de fruits sauvages 
ou de plantes médicinales et les amateurs d’activités de 
plein air (canotage, randonnée pédestre, etc.). Afin que 
les écosystèmes demeurent une source de vie, il est 
important de définir des pratiques forestières 
appropriées. Cet objectif ne peut être atteint sans une 
information écologique de qualité, c’est-à-dire une 
information qui exprime la diversité des écosystèmes à 
de multiples échelles. Au cours  des dernières années, un 
groupe d’écologistes du ministère des Ressources 
naturelles, de la Faune et des Parcs du Québec 
(MRNFP)1 a d’abord classifié les écosystèmes du 
Québec méridional (600 000 km2). Puis, ils ont élaboré 
un système hiérarchique formé de niveaux de perception 
qui permettent de s’élever graduellement au-dessus du 
territoire. Cette information est aujourd’hui disponible et 
des efforts importants sont investis afin qu’elle soit 
utilisée autant par les gestionnaires que par ceux qui 
fréquentent la forêt à des fins multiples. La démarche 
porte fruit, puisque de plus en plus de documents de 
planification, de bilans forestiers et d’actions concrètes 
sur le terrain se basent sur l’information écologique. 

L’information écologique 

Le Québec possède un long historique de projets sur la 
classification écologique de territoires de superficies 
variées. Divers auteurs (BLOUIN et GRANDTNER  1971, 
JURDANT et al. 1977, etc.) ont défini les bases de ce 
domaine d’étude. De plus, ils ont progressivement 
soulevé l’intérêt des gouvernements et des utilisateurs 
pour un projet de plus grande envergure. Ce projet 
permettrait de dresser un portrait global de la biodiversité 
du territoire québécois afin d’en améliorer la gestion.  

Au milieu des années 1980, l’acquisition de 
connaissances écologiques sur l’ensemble du Québec 
méridional est devenue une priorité. De 1985 à 2000, le 
ministère des Ressources naturelles du Québec (MRN) a 
donc procédé à un inventaire exhaustif (28 400 points 
d’observation écologique) de la végétation du Québec 
méridional et de ses variables explicatives (dépôt, 
drainage, etc.) ainsi qu’à une cartographie des dépôts de 
surface. Ces deux éléments sont à la base de la 
classification des forêts (typologie) et de la détermination 
de niveaux de perception qui permettent de gérer les 
écosystèmes forestiers autant à l’échelle locale, régionale 
que provinciale (système hiérarchique de classification 
écologique). Les résultats de la classification ont d’abord 
été présentés à l’intérieur de « rapports de classification 
écologique ». Peu à peu, leur contenu a été vulgarisé et a 
fait l’objet de « guides de reconnaissance des types 
écologiques  » (BLOUIN et BERGER 2001). Plusieurs 
sessions de formation comportant des exposés théoriques 
et des visites en forêt ont également été organisées. 

La typologie forestière 

Le type forestier permet de caractériser l’état actuel d’une 
forêt. Les forestiers le définissent à partir des 
caractéristiques de la physionomie, de la composition 
forestière et de la végétation du sous -bois. Une forêt de 
peupliers faux-trembles, avec un sol partiellement 
recouvert par une strate arbustive dominée par l’érable à 
épis est un exemple de type forestier (Fo-Pet-ere). 

Le type écologique regroupe l’ensemble des types 
forestiers observés dans des conditions similaires en 
regard du milieu physique (drainage, etc.) et liés entre 
eux par des éléments de dynamique forestière. À 
l’intérieur d’un territoire donné, les forêts 1) de peupliers 
faux-trembles et d’érables à épis, 2) de peupliers, sapins 
et érables à épis ainsi que 3) les communautés de sapins 
et de bouleaux jaunes croissent sur des dépôts glaciaires 
épais et de drainage modéré ainsi que sur des pentes 
dont l’inclinaison varie de faible à forte. Les peuplements 
de peupliers ont généralement comme origine une coupe 
forestière ou un feu et adoptent une structure équienne. 
Au fur et à mesure que le temps écoulé depuis la 
dernière perturbation augmente, la structure de la forêt 
devient de plus en plus irrégulière et l’augmentation de 
résineux dans le couvert fait en sorte que la dynamique 
est prise en charge par les épidémies d’insectes, 
notamment la tordeuse des bourgeons de l’épinette. Ces 
divers changements de composition et de structure 
caractérisent la dynamique du type écologique de la 
sapinière à bouleau jaune sur sol épais et de drainage 
mésique (MS12). Cependant, les caractéristiques des 
autres types écologiques présents dans un territoire sont 
fort différentes de celles énoncées pour le type MS12. 
Par exemple, les vastes platières dont le sol est bien 
drainé, mais fortement pierreux, sont occupées 1) par 
des forêts feuillues dont le parterre est recouvert de 
plantes herbacées et d’éricacées 2) par des forêts de 
peupliers faux-trembles, sapins et d’épinettes rouges et 
3) par des sapinières à épinettes rouges de structure 
irrégulière (RS52) (Figure 1). 

L’information écologique définit, en plus de la dynamique 
forestière, les spécificités de chacun des types 
écologiques en regard de la faune ainsi que des 
potentiels et des contraintes à l’aménagement. Le type 
MS12 demeure un endroit où le lièvre et l’orignal peuvent 
se nourrir de ramilles de divers arbustes, notamment 
l’érable à épis. Par contre, la coupe forestière favorise la 
prolifération de ces mêmes arbustes, qui limitent alors la 
croissance des jeunes arbres en raison d’un manque de 
lumière. Cette forte compétition peut être vue comme une 
contrainte à l’aménagement. Des conditions fort 
différentes s’observent dans le type RS52, relativement 
plus pauvre et où la faune ongulée bénéficiera d’un 
couvert résineux favorable pour s’abriter (zone de 
refuge). Même les cueilleurs de fruits feront des 
associations entre le type écologique et le type de 
récolte. Ainsi, après coupe, ils iront cueillir des 
framboises dans MS12 et des bleuets dans RS52. 
 

1 Depuis le 29 avril 2003, le ministère des Ressources naturelles du Québec (MRN) est désigné sous la nouvelle appellation de ministère 
des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs du Québec (MRNFP). 
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Figure 1. Les paysages forestiers peuvent être perçus comme une mosaïque de types écologiques et de types forestiers. 

La gradation des types écologiques, depuis les sites les plus secs vers les plus humides, est généralement 
schématisée sur une sère physiographique. Chacun des types écologiques regroupe un ensemble de types 
forestiers, dont la composition et la structure sont liées aux perturbations naturelles et anthropiques. Cette 
information exprime la biodiversité d’une région écologique (ici la région 4f-T : collines et coteaux du lac 
Pohénégamook). Elle est disponible pour les 37 régions écologiques du Québec méridional. 

 
 

 
 
Figure 2. Croissance potentielle en hauteur du sapin baumier sur trois types écologiques illustrés à la figure 1. Cette 

croissance ne tient pas compte des périodes d’oppression et des réductions de croissance associées aux 
épidémies d’insectes (BÉDARD 2002). 
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La résilience des écosystèmes forestiers, c’est-à-dire leur 
capacité à conserver leur fonctionnement après une 
perturbation naturelle ou anthropique, ne peut être 
assurée que par des renseignements sur la dynamique 
forestière, l’utilisation par la faune ainsi que les potentiels 
ou contraintes à l’aménagement. À cela doit s’ajouter une 
bonne connaissance de la croissance des espèces 
forestières. Par exemple, si une forêt après coupe croît 
moins bien que la forêt avant coupe en raison de 
l’envahissement des parterres par les espèces 
compétitrices (éricacées, etc.), il sera important de le 
détecter rapidement et de trouver des mesures de 
mitigation. Un effort considérable est actuellement investi 
afin de connaître le patron de croissance réel (oppression 
en bas âge, réduction de croissance causées par les 
épidémies, etc.) et potentiel des principales espèces 
forestières  présentes à l’intérieur des divers types 
écologiques observés sur un territoire donné (région 
écologique). La technique utilisée (analyses de tiges) 
permet de reconstituer le développement des arbres 
depuis leur naissance jusqu’à leur récolte. Les données 
de base sont analysées de façon à extraire, par des 
analyses statistiques, les années de mauvaise 
croissance dans le but d’élaborer des courbes de 
croissance potentielle qui pourraient être atteintes par 
une pratique intensive de la sylviculture. La figure 2 
montre que le sapin possède, sur le type MS12, une 
croissance potentielle supérieure au type RS52. Nous 
attribuons ce phénomène à la richesse du sol. En plus 
d’être un outil qui permet de juger de l’état de santé des 
forêts, ces résultats orientent le choix 1) des stratégies 
sylvicoles et 2) des tables de production utilisées lors du 
calcul de la possibilité forestière. 

Le type écologique est photointerprété sur des 
photographies aériennes à l’échelle de 1/15 000, puis 
représenté sur des cartes écofores tières à l’échelle de 
1/20 000. Il y a près de sept millions de peuplements sur 
les cartes écoforestières qui couvrent le Québec 
méridional. Chacun d’eux est caractérisé selon la 
composition, la hauteur, la densité et l’âge des forêts 
ainsi que par son type écologique. Par cette information, 
le gestionnaire peut donc extrapoler divers éléments 
reliés à la dynamique forestière, à l’utilisation par la 
faune, aux potentiels et contraintes à l’aménagement 
ainsi qu’à la croissance (actuelle et potentielle). Il p eut 
également élaborer rapidement une multitude de cartes 
thématiques, à l’exemple du potentiel d’utilisation des 
forêts par l’orignal. Les cartes sont disponibles en format 
numérique et accessibles à l’ensemble de la population. 

Le système hiérarchique de classification écologique 

L’un des principes de l’aménagement forestier 
écosystémique est d’assurer la gestion du territoire à des 
échelles de perception variées (FRANKLIN 1993, GRONDIN 
et al. 2001). Cette recommandation se justifie par la 
diversité des expressions territoriales, auxquelles 
s’expriment les phénomènes naturels et les 
préoccupations particulières de gestion qui y sont 
rattachées. Par exemple, l’analyse de la sensibilité des 
érablières au verglas se fera sur un vaste territoire, 
correspondant à celui de la sous -zone de végétation 
(forêt décidue). Par ailleurs, l’énoncé de politiques sur les 
espèces rares de l’érablière (ex. : le caryer cordiforme) se 

fera à une échelle plus détaillée, notamment le domaine 
bioclimatique (érablière à caryer cordiforme). De plus, le 
système hiérarchique mis au point par le Ministère 
permet une gestion à échelles multiples. Il se compose 
de 11 niveaux de perception, dont les limites s’emboîtent 
parfaitement les unes aux autres (Figure 3). Le type 
forestier et le type écologique forment les niveaux 
inférieurs, alors que la zone de végétation (boréale, 
tempérée nordique) se situe au niveau supérieur. 
L’ensemble du système rend compte des interactions 
complexes entre les variables abiotiques (milieu 
physique, climat) et biotiques (dynamique forestière et 
perturbations naturelles) qui régissent le développement 
des écosystèmes forestiers (ROBITAILLE et SAUCIER  1998; 
SAUCIER  et al. 1998, 2001; MRN 2001). 

La planification forestière 

La classification écologique ainsi que le système 
hiérarchique sont les outils dont les forestiers disposent 
afin d’exprimer la diversité des écosystèmes  : 

- la classification présente la dynamique forestière, 
l’utilisation par la faune, les potentiels et contraintes 
à l’aménagement ainsi que la croissance des 
espèces forestières sur des unités relativement 
homogènes en regard des variables du milieu 
physique (échelle du peuplement et du type 
écologique); 

- le système hiérarchique permet de s’élever au-
dessus de cette diversité stationnelle afin d’en voir la 
répartition spatiale et de comprendre les liens et les 
processus qui régissent le fonctionnement des 
mosaïques de types forestiers et de types 
écologiques (échelles du paysage).  

On peut dès lors se demander comment cette information 
écologique devrait être utilisée afin de bonifier notre 
aménagement forestier. Les pistes de solution proposées 
sont considérées comme des points forts de 
l’aménagement écosystémique : 

- définir des objectifs d’aménagement pour l’ensemble 
du territoire sous aménagement; 

- élaborer des stratégies d’aménagement à l’échelle 
du paysage et du type écologique; 

- définir des scénarios sylvicoles en s’inspirant des 
connaissances sur les types écologiques et les types 
forestiers;  

- aménager les peuplements selon les objectifs fixés 
pour le type écologique et le paysage.  

Objectifs d’aménagement pour l’ensemble du territoire 

Tous reconnaissent que les ressources forestières sont 
convoitées par un nombre grandissant d’utilisateurs. De 
ce fait, avoir une vision humaniste de la gestion de la
forêt tout en voulant préserver le maximum d’attributs 
naturels des écosystèmes, autant en ce qui a trait à leur 
composition, à leur structure ainsi qu’aux processus 
écologiques qui les sous -tend (cycle nutritif des éléments 
minéraux, phénomènes d’auto-éclaircie des peuplements, 
etc.) représente un énorme défi. Le zonage territorial 
proposé par la triade (SEYMOUR et HUNTER  1999), 
c’est-à-dire une segmentation de l’espace en zones
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Figure 3. Quelques niveaux de perception du système hiérarchique de classification écologique développé au MRNQ. 

Les couleurs montrent les domaines et les sous -domaines bioclimatiques. Ces derniers sont découpés en 
régions (ex. : 4f) et sous -régions écologiques (ex. : 4f-T). Chacune des sous -régions est caractérisée par un 
nombre, un agencement et une importance relative particulière de type écologique. Ex. : la région 4f-T, 
présentée à la figure 1 (SAUCIER  et al. 2001) 

 
 
 
 

 
 
Figure 4. La planification forestière devrait s’appuyer sur des objectifs de composition forestière (Feuillue, Mélangée ou 

Résineuse) et de structure (Équienne, IRrégulière, INéquienne) à l’échelle du paysage et du type écologique. 
Par exemple, dans les secteurs propices à l’enfeuillement, la proportion de forêts feuillues de structure 
équienne ne devrait pas excéder un certain seuil maximal, défini par l’étude des paysages les moins affectés 
par les perturbations anthropiques. 
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d’aménagement intensif, extensif et de conservation, ne 
résoudra qu’une partie du problème. Les zones 
d’aménagement intensif (dominance de plantations très 
bien aménagées, etc.) ainsi que les zones de conser-
vation ne couvriront qu’une portion mineure du territoire, 
de sorte que la majorité de la superficie forestière sera 
soum ise à un aménagement extensif réalisé dans 
l’atteinte d’objectifs multiples (chasseurs, etc.). 

Stratégies d’aménagement à l’échelle du paysage et du 
type écologique 

Pour répondre à ces préoccupations, l’un des moyens 
sera de définir le portrait naturel ou primitif des zones 
sous aménagement en regard de divers éléments, tels la 
composition et la structure. Ce portrait devrait être 
accompagné de seuils minimaux ou maximaux au-delà 
desquels une perte de l’intégrité écologique est anticipée. 
Par exemple, dans les zones propices à l’enfeuillement, il 
faudra déterminer un seuil maximal (ex. : 50 %) qui ne 
devrait pas être excédé par la végétation feuillue. Dans le 
même territoire, on précisera la proportion de forêts 
résineuses de structure irrégulière ou inéquienne que l’on 
devrait conserver par nos aménagements forestiers 
(Figure 4). Dans le nord-ouest du Québec (Abitibi), la 
comparaison entre la superficie occupée par les types 
forestiers feuillus dans les zones encore relativement 
vierges et les zones aménagées depuis maintenant plus 
de 75 ans montre une prolifération importante du peuplier 
faux-tremble. Certains paysages ont perdu une portion de 
leur intégrité écologique et peuvent être qualifiés de 
« paysages anthropisés  ». Le même genre d’approche 
que celui proposé à l’échelle du paysage devrait être 
étendu à l’échelle du type écologique.  

Scénarios sylvicoles et aménagement basés sur des 
objectifs à l’échelle du peuplement et du paysage 

L’atteinte des objectifs de composition et de structure 
définis à l’échelle du paysage et du type écologique 
repose sur l’élaboration de scénarios sylvicoles. Ces 
derniers précisent la chronologie et les objectifs de 
chacune des interventions réalisées dans la vie d’un 
peuplement. Les scénarios sont élaborés conjointement 
par des comités formés de plusieurs intervenants (éco-
logistes, sylviculteurs, gestionnaires, etc.). Ils s’appuient 
sur les expériences sylvicoles réalisées sur le territoire 
(les bons et les mauvais coups) et sur les développe-
ments récents de la dynamique forestière, la sylviculture 
et l’aménagement forestier écosystémique (HARVEY  et al. 
2002). Les réflexions et informations qui découlent de ces 
comités multidisciplinaires seront consignées à l’intérieur 
de guides sylvicoles, dont plusieurs prototypes sont en 
préparation. 

Sur un autre plan, la dynamique naturelle est à la base 
de la réflexion qui entoure le développement des 
scénarios sylvicoles. La figure 5 illustre quelques élé-
ments de la dynamique naturelle du type écologique de la 
sapinière à épinette rouge (RS52). Le maintien de types 
forestiers dominés par les feuillus de lumière ou par un 
mélange de feuillus de lumière et de résineux ne 
nécessite pas de stratégies sylvicoles particulières en 

raison de la compétitivité des feuillus de lumière. La 
difficulté consiste à y maintenir les attributs de 
composition et de structure des types forestiers résineux, 
dont particulièrement ceux qui possèdent une structure 
irrégulière.  

Par ailleurs, les pratiques sylvicoles actuelles sont 
nettement orientées vers des c oupes avec protection de 
la régénération et des sols (CPRS), suivies d’une 
éclaircie précommerciale (ÉPC). Cette orientation mène à 
une homogénéisation des paysages, à l’augmentation de 
peuplements de structures régulières et à des problèmes 
divers en regard de la composition forestière (ex. : 
augmentation de la proportion des feuillus). Afin de 
minimiser ces impacts, il faudra aménager 1) en 
accordant une attention particulière aux peuplements de 
structure irrégulière ou inéquienne et 2) en essayant de 
modeler de jeunes peuplements étagés ou inéquiennes 
qui ont fait l’objet de coupes vers des peuplements mûrs 
de structure irrégulière. Lors de l’élaboration des 
scénarios, nous devrons porter une attention particulière 
aux divers utilisateurs de la forêt et adapter nos 
aménagements à leur besoins (Figure 6). L’atteinte de 
ces objectifs nécessitera une diversification des 
traitements sylvicoles et tout particulièrement la définition 
d’un système sylvicole qualifié d’irrégulier, à l’intérieur 
duquel la coupe progressive irrégulière (CPI) jouera un 
rôle important. Les essais sylvicoles jugés intéressants, 
autant sur la base du rendement que de la biodiversité, 
seront graduellement intégrés aux activités forestières 
réalisées sur de grandes superficies (gestion adaptative). 

Conclusion 

Jusqu’au début des années 1980, les forêts du Québec 
ont surtout été considérées comme une source de 
matière ligneuse. Peu à peu, l’élaboration des plans 
généraux d’aménagement forestier est devenue plus 
contraignante. Par exemple, les  superficies maximales de 
coupes d’un seul tenant ont été réduites 
progressivement. Des progrès restent cependant à faire, 
afin de trouver un meilleur équilibre des forces entre la 
production ligneuse et les autres ressources. Nous 
demeurons persuadés que l’information écologique, 
maintenant disponible pour l’ensemble du Québec, et la 
planification forestière qui en découle devraient faciliter 
l’atteinte de cet équilibre. Plusieurs initiatives 
encourageantes sont d’ailleurs mises en avant. Par 
exemple, lors  de la prochaine version des Plans 
Généraux d’Aménagement Forestiers (PGAF), les 
industriels seront invités à définir des stratégies 
d’aménagement basées sur la dynamique naturelle. En 
définitive, l’originalité de notre démarche réside dans 
l’importance que nous accordons au transfert de 
l’information écologique vers la planification forestière. 
Notre position à l’intérieur du Ministère, notre 
appartenance à différentes directions et l’implication de 
nos membres dans divers comités décisionnels facilitent 
l’atteinte d’un tel objectif. 
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Figure 5. À partir des connaissances sur la dynamique naturelle de chacun des types écologiques, le gestionnaire 
devrait comparer l’effet de ses stratégies d’aménagement avec celles préconisées l orsqu’il applique les 
principes de l’aménagement écosystémique (tenter de respecter les attributs de composition et de structure 
associés à la dynamique naturelle). Dans le cas de RS52, il est proposé d’accorder une attention particulière 
au maintien ou au développement de structures irrégulières. La coupe progressive irrégulière (CPI) devrait être 
appliquée. 

 

 

Figure 6. Carte thématique montrant l’utilisation potentielle d’un territoire forestier par l’orignal. Cette carte a été élaborée 
à partir de l’information écologique sur les types forestiers et les types écologiques. Les algorithmes de 
classification et le produit cartographique obtenus ont été validés par des associations de chasseurs. Cette 
information aide notamment à planifier des activités d’aménagement forestier qui visent à maintenir le potentiel 
d’utilisation par la faune ongulée. 
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